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 n° 175 523 du 29 septembre 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 novembre 2012, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à 

l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 

7 février 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 19 mai 2016 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande à être entendu du 25 mai 2016. 

 

Vu l’ordonnance du 10 juin 2016 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2016. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me P. J. P. LIPS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La qualité de réfugié a été reconnue à la partie requérante. Elle a dès lors été autorisée à séjourner 

sur le territoire. Le recours est devenu par conséquent sans intérêt. 

 

2. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 28 juin 2016, la partie requérante considère que la 

législation actuelle rend le statut octroyé au réfugié reconnu moins protecteur et que celui-ci peut, selon 

ses termes, être retiré « à tout moment ». Qu’au vu de la gravité de la maladie dont il souffre et qui fait 

l’objet de sa demande d’autorisation de séjour, il maintient son intérêt à poursuivre l’annulation de la 



  

 

 

CCE X - Page 2 

décision attaquée. La partie défenderesse estime, pour sa part, que l’intérêt doit être actuel, ce qui ne 

saurait être le cas en l’espèce, la perte du statut de réfugié invoquée par la partie requérante pour 

justifier du maintien de son intérêt étant purement hypothétique.   

 

3. Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie 

requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

Le Conseil rappelle également que, d’une part, l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de 

l’arrêt et que l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci et, 

d’autre part, que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la 

disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. 

Larcier, 2002, p. 653, n° 376). 

 

Le Conseil n’aperçoit pas en l’espèce, dans les explications données à l’audience, les raisons du 

maintien de l’intérêt au recours à l’encontre de la décision attaquée, la perte invoquée du statut de 

réfugié, que le Conseil identifie à l’article 55/3/1 de la loi du 15 décembre 1980, restant sans autre 

considération tout à fait hypothétique.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique
 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille seize par : 

 

Mme E. MAERTENS, président de chambre, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


